
MJT.M IMA- 
•M 4 4* ims)

PTK.certifie pur Ice présentée que (MaM M lût «kl

■
(Km m tumplel)

â.i.t.c. A-y,de
(Uatté et (Mtstlwww. .11 y a Ueai

; G été arrêté par ttfetiÉeflUe*
mire» CPL.B-10.9042,

tOead.laM an

(A.F.)of No,46 Co'v, CANADIAN PE070E? CORPS,
" niait» ,8 tnpW)

PELLETIER, Lf.
•Nom)

0400ST-âTT!ANA.~E CO,..^0ÜRA3KA. P, ,, ...Aà <H«We)

44NOVEÏE RE?l6iemF. 19jour dek

SOBiodtA&nBBiMiaMBOtl^taatBbfcerit irrégulier) et qu 
il était en te.auc civile).

Riv. iu-l/oup , P.Q.

u'au moment de son arrestation■Un BWH, 
tout lire

16 le me. Novembre,

D-106l8?, Sgt. Goulet. M.
t/c* OetficUemeot 4e Nty, 4y

fl^aatuet. Matfkttor, Otsk. t|*i« «a» «W|*fi _
46feme CieV Canadian .rovost Corps.

.9^*jour deDonné à ce

Mm, fil lt militaire, qui a été arrêté >, ,’«i listé, est détenu pu une unit* ou une .'orrostlon, « rertkc *: doit porter la ««nature du 
de cette unité ou de crtu I urination, et non celle d'un outre aflkter eu son nom.

e, qui a K* arrêt* ou e’cnt lier*, eet détenu par un détachement du Corpe de PrévAté canadien. À.C.. ce certi 
la ««nature de Voftotr. t-T-.n officier breveté ou wiu* offk«/ en charge de ce détachement.

S le militaire 
Seal doit porter

• o » 89

t Ceutipk at en conformité de l'arrêté en muse il C.P. 2797 du 10 avril 1942, tel que publié dans l'O.B C 1977 et 
dans l'ordre général 127 de 1942.

(Militaires arrêtas par l autorit4 militaire ou se livrant A cette autoetté)

GOULET, M. No,46 Co'y, C, ?rov. Ç,
H»ed«)

JE. soussigné 0-1 1 8£,
(Matrtraé*)

Sgt,
- »■i

M


